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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-38986

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 24-38986

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

SemitanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

31468496000045N° National d'identification : 
NantesVille : 

44046Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre relatif aux liens et services de téléphonie fixeIntitulé du marché : 
64210000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation a pour objet de désigner le titulaire de Description succincte du marché : 

l'accord-cadre de fourniture de liens et services de téléphonie fixe, comprenant les prestations 
suivantes : - fourniture et mise en oeuvre de liens support de téléphonie fixe, - services de téléphonie 
fixe associés (abonnement, transport et forfait de communications, portabilité de numéros et autres 
options), - maintien en condition opérationnelle, - support et maintenance pour chacun des services 
proposés Le détail complet des prestations figure au CCTP

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Cet avis a été déclaré Sans Suite

03/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-38986
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